
LE PRIX DE L’EAU 
 
1 - D’où vient  l’eau de nos robinets 
 
 Les terrains de notre région sont surtout schisteux et imperméables ; il existe 
bien quelques sources ou eaux souterraines mais, a priori, leur débit est insuffisant 
pour alimenter Granville et son agglomération ; aussi, ce sont les eaux des rivières 
qui, après traitement, alimentent nos robinets. 
 
 Les eaux du Thar traitées dans l’usine 
de  Saint Aubin  des préaux, située  au 
sud est de Granville, sont utilisées 
pour produire l’eau qui alimente nos 
robinets. Les communes se sont 
rassemblées dans le syndicat des 
eaux du Pays Granvillais. La 
distribution de l’eau est assurée par 
VEOLIA eau, titulaire d’une délégation 
de service public qui court jusqu’en 
2015. 
 

 
 
 Les eaux usées sont collectées dans un réseau de canalisations, relevées si 
besoin par pompage et acheminées  à la station d’épuration « goélane » qui a été 
construite à proximité du Boscq pour le compte du Syndicat Mixte d’Assainissement  
de l’Agglomération Granvillaise ( SMAAG) agissant pour le compte des communes. 
Le SMAAG a confié à la Compagnie des eaux et de l’ozone ( CEO) les missions de 
transfert et de traitement des eaux  usées. La délégation de service public confiée à 
la CEO – filiale de VEOLIA eau- prend fin en 2010. 
 
 

 



2 – Le prix de l’eau 
 
Le prix de l’eau comprend trois postes : 

- la production et la distribution de l’eau 
- son assainissement 
- des taxes versées aux organismes d’Etat liées à la préservation des 

ressources et à la pollution. 
 
La formation des prix est complexe ( il n’y a pas de prix nationaux comme l’électricité 
et le gaz, autres types de services publics) et fait partie des prérogatives de chaque 
commune. 
En ce qui concerne les deux premiers postes, pour « faire simple » la municipalité de 
Granville a choisi de faire payer des abonnements très élevés selon des parts 
distributeur et des parts communales. En 2007 ces abonnements atteignent 73.68 € 
HT par semestre et ont augmenté considérablement par rapport à 2006 : + 26% 
pour les abonnements pour le distributeur ! et + 20 % pour les parts 
communales ; en ce qui concerne la consommation facturée au mètre- cube, la part 
distributeur a augmenté de plus de 5% et les parts communales sont restées stables. 
La municipalité sortante a  choisi d’établir un seuil de consommation semestrielle de 
25 m3 pour facturer la production et la distribution de l’eau; sous la barre des 25 m3 le 
prix est de 0.35 € HT  et au dessus de ce volume, de 1.56 € ! 
 
Pour une consommation annuelle de 100 m3 – soit une famille-  c’est 5.17 € TTC  
que l’Usager est conduit à payer pour un mètre- cube d’eau ( + 48% en 10 ans ! ) Ce 
prix est à comparer à celui de Clermond Ferrand ( 1.98 €) et à celui de la banlieue 
parisienne ( 3.77 €)pourtant  considéré comme un prix très excessif  par le mensuel 
« Que choisir » de novembre 2007 ; le prix granvillais pulvérise tous les records et 
les habitants se passeraient bien de cette mention ! 
 
 
3 –  Commentaires 
 
Le prix de l’eau à Granville est très élevé et les augmentations récentes, liées aux 
travaux pharaoniques de la station de traitement des eaux  Goélane n’y sont pas 
étrangères (usine construite pour 70 000 habitants alors qu’il n’y a, au plus,  que 
35000 habitants utilisateurs !). C’était  un bon choix pour les constructeurs et 
l’exploitant ( CEO filiale de VEOLIA) mais nettement moins favorable aux usagers. 
D’autres erreurs ont également été effectuées dont les conséquences sur 
l’environnement ne sont pas négligeables (la station de pompage d’Hacqueville dont 
les dysfonctionnements sont catastrophiques pour les eaux de baignade du site) 
 
L’usine de traitement des eaux de Saint  Aubin des Préaux serait obsolète ; de plus, 
en cas de sècheresse l’eau pourrait manquer  et les responsables de la municipalité 
n’excluent pas de dessaler l’eau de mer (la pluviométrie du sud la Manche serait-elle 
similaire à celle de la Libye ?!). 
 
On peut constater le poids des grands groupes dans ces choix ou ces hypothèses 
pour lesquelles ce sont toujours les solutions coûteuses qui sont avancées au 
détriment d’une gestion intelligente de notre patrimoine naturel. 
 



 
4 – Nos propositions 
 
Notre objectif est de rendre un service de qualité au meilleur prix avec des actions de 
long terme. 
 
Immédiatement après notre élection nous effectuerons un audit sur l’ensemble de la 
chaîne de production et nous négocierons avec les exploitants pour faire baisser les 
prix ; de nombreuses communes sont arrivées à leur fin durant la mandature qui 
s’achève ce qui a conduit à des diminutions sensibles des factures d’eau (souvent 10 
à 20 %). 
 
Nous engagerons la réflexion pour mettre en place, au plus vite, une régie 
municipale des eaux plutôt que de renouveler la délégation de service public qui 
serait  confiée à  un opérateur privé.  
 
Il va sans dire que ces actions et réflexions seron t encore plus efficaces si 
elles se placent au niveau du terrain intercommunal . 
 
Nous étudierons des solutions qui viseront à améliorer les réserves et la qualité de la 
ressource dans l’intérêt exclusif de l’Usager et non en fonction de celui des 
monopoles de cette branche. 
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